Dois je declarer la location de mon
appartement

Par leihas, le 22/01/2010 a 16:23

Bonjour, rnje suis francaise, je travaille en angleterre mais je reside en afrique.rnje declare
mes impots en angleterrernj ai achete un appartement en france et je le loue a | annee, dois
declarer cette location a | etat francais aussi et payer des impots en france, ou c est pas la
peine. merci

Par Marion2, le 22/01/2010 a 17:59

Bonjour,rnrnBien sdr que vous devez déclarer en France le montant des loyers que vous
percevez. Vous étes également redevable des Taxes Fonciéres (impot di par les propriétaires
d'un bien immobilier).rnrnCordialement.

Par Patricia, le 22/01/2010 a 21:05

Bonsoir,rnrnToutes sommes percues doivent étre déclarées au fisc du pays
concerné.rnAngleterre pour les imp6ts sur le revenu, France pour les loyers.rnQuant a
I'Afrique... ...
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